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ation grave qui peut amener un châtiment ou
:, à ce moment-là, je ne pense pas qu'on pour-
droit de l'accusé qui fait face à une intrusion
en somme dans sa liberté. On me dit: On pour-
lever 14 ans de ta liberté. Or, je ne vois pas
ever à cet accusé-là un droit aussi fondamental
jugé par ses pairs, que celui d'être jugé par un

noyen, je pense, par ce projet de loi-là, de faire
es. Pour certaines accusations, pour la majorité
ie que cela se fera par procédure sommaire. On
il.
très graves, très sérieux, où on va mettre en
d'un individu accusé gravement, on pourra

ès devant jury et il y a d'autres dispositions qui
tre au juge que la personne accusée ne soit
la salle d'audience. Alors c'est déjà aller très

ger l'enfant comme tel. Et je suis convaincu
ý, chère collègue, que cela va donner d'excel-

isieur

Code criminel
M. Robinson: Monsieur le Président, le député n'a pas

répondu évidemment à ma question, mais ma question supplé-
mentaire est la suivante: Pourquoi le gouvernement continue-t-
il de discriminer sur la base de l'orientation sexuelle dans ce
projet de loi étant donné le fait qu'il y a l'âge de consentement
de 18 ans pour quelques actes et l'âge de 14 ans pour d'autres
actes. Pourquoi cette discrimination?

M. Gérin: Vous allez admettre qu'il faut fixer ... Ce n'est
pas une discrimination, moi je ne le vois pas comme cela. Il
faut tracer une ligne quelque part. Où est-ce qu'elle est? Est-ce
que c'est 13 ans et demi, 14 ans et demi, 15 ans pour un
enfant?

M. Robinson: Mais pourquoi deux lignes?
M. Gérin: Pourquoi deux lignes? J'ai des enfants moi-même

et je vais faire une différence entre mon enfant qui a 13 ans et
celui qui a 17 ans et demi. Tous les parents savent cela, ce n'est
pas la même chose. Moi, je ne pense pas que l'on puisse placer
ma petite fille de 13 ans dans la même situation que mon gar-
çon qui a 17 ans et demi. Il y a une distinction à faire entre un
enfant et un adolescent. Le gouvernement décide que ca

:nt, i'ai écouté at

d'Outre-

DÉBATS DES COMMUNES
1063


